Réflexions sur « créer une association pour gérer le jeu de pistes « les cistes » »

Nom de l’association : « les cistes » (par ex)
Objet de l’association : gérer le jeu de pistes « les cistes » (par ex)
Adhérents : 
Les cisteurs majeurs qui déclarent nommément et formellement adhérer à l’association. i.e. : lors de l’inscription sur cistes.net, au-delà d’un pseudo, d’un mot de passe et d’une adresse mail, il faut prévoir un formulaire pour une adhésion (non obligatoire) à l’assoc.
Ce formulaire doit comprendre : nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse, adresse mail et téléphone mobile (il faut prévoir une validation téléphonique pour éviter des inscriptions multiples d’une même personne)
Pour les cisteurs déjà inscrits : prévoir un mail d’information avec un lien vers un formulaire d’adhésion (non obligatoire). Large information dans « cisthématique » et sur le site.
Cotisation : 0 €, par contre envisager une ciste annuelle permettant un don à l’association. Pour la première année, ne pas supprimer cette ciste une fois un certain montant atteint, cela permettra d’envisager le montant des recettes. Le trésorier est chargé notamment d’établir le budget prévisionnel. 
Compte bancaire : d’expérience, le Crédit Mutuel se montre accueillant aux associations.
Domiciliation : beaucoup de municipalités offrent aux associations une domiciliation possible dans leur « maison des associations ». Encore faut-il un lien avec cette commune
Assemblée générale AG :
Elles peuvent se dérouler en distanciel (cf. COVID) mais avec une information complète de tous les adhérents
Je n’ai pas d’expérience sur l’AG constitutive. Elle doit au minimum permettre l’élection des membres du Conseil d’Administration CA.
Les AGO (Ordinaires) ont lieu annuellement. Elles permettent au minimum l’élection de membres du CA (renouvellement ou nouvelle candidature) et le vote sur les budgets écoulé et prévisionnel.
Les AGE (Extraordinaires) ont lieu sur décision du CA. Par exemple pour les statuts et modifications des statuts.
Conseil d’administration CA : 
Composé d’adhérents (candidats) élus lors d’une assemblée générale pour un mandat de 3 ans. Au minimum 3, on peut envisager jusqu’à 20 membres.
Le CA se réunit (par ex en visio) une fois par mois.
Lors de la première réunion, à la suite d’une élection ou d’un renouvellement des membres, ces derniers élisent le président, le secrétaire et le trésorier. Il est souhaitable d’élire un vice-président, un secrétaire-adjoint. 
Dans notre association, il parait souhaitable que le CA désigne en son sein un responsable du site cistes.net et un responsable des adhésions. Ces responsables peuvent se faire aider d’autres membres du CA et/ou d’adhérents.
Si le forum est « relié » à l’association, un autre responsable ?
Si les cartocistes sont « reliées » à l’association, un autre responsable ?
Si « cisthématique » est « relié » à l’association, un autre responsable ?
Utilisation des outils de Framasoft 
https://status.framasoft.org/ 

Notamment pour créer un groupe de discussion par email, https://framagroupes.org/abc/fr/ 

ou créer un sondage,
https://framadate.org/abc/fr/ 

ou créer un formulaire
https://framaforms.org/abc/fr/ 
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